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La Directive Habitats et son application en 
France 
 

 
 
 
 
 
Le 21 mai 1992, en adoptant la Directive n°92-43 (dite Directive Habitats, Faune, Flore), les états 
membres de l’Union Européenne ont affirmé leur volonté de coordonner leurs politiques en matière de 
protection du patrimoine naturel. 
 
L’objet principal de cette directive est de contribuer à assurer la biodiversité, sur tout le territoire des 
Etats membres, par le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages d’intérêt communautaire. 
 
L’alinéa 3 de l’article 2 de la Directive insiste sur le fait que les mesures prises dans ce cadre doivent 
tenir compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités 
régionales et locales. 
 
Chaque site d’intérêt communautaire (SIC) retenu par l’Union Européenne sur proposition de l’Etat 
membre, doit faire l’objet de réflexions et propositions visant à favoriser le maintien des habitats 
naturels et des espèces qu’il héberge dans un bon état de conservation. 
 
Dans sa transcription de la directive, l’Etat français a choisi de consigner ces réflexions et propositions 
dans un document, appelé document d’objectifs, relatif à chaque site. Cette « étude » commandée 
par l’Etat et élaborée par une structure opératrice (nommée opérateur) doit satisfaire aux objectifs qui 
suivent : 
 

- identifier sur quoi porte la nécessité de la préservation, 
- localiser précisément les habitats à conserver, 
- identifier les exigences économiques, sociales et culturelles, 
- préciser les exigences écologiques des habitats et espèces pour lesquels le site a été 
désigné, 
- évaluer l’état de conservation des habitats et des espèces, 
- cerner les causes éventuelles de détérioration des habitats et de perturbation des 
espèces, 
- définir les mesures appropriées pour éviter celles-ci, 
- aider à évaluer les projets qui modifieraient éventuellement le site, en hiérarchisant les 
enjeux et les espaces concernés, 
- définir les modalités de gestion et les dispositions permettant de maintenir les habitats 
et les espèces dans un état de conservation favorable, 
- évaluer les dépenses engendrées dans les ZSC en identifiant celles qui concernent les 
habitats et les espèces prioritaires, 
- instaurer un système de surveillance de l’état de conservation des habitats et espèces 
aux niveaux local et national. 

 
Au terme de la réalisation du document d’objectifs et après son approbation par l’Etat, le site d’intérêt 
communautaire étudié devient Zone Spéciale de Conservation (ZSC). En 2004, les ZSC associées 
aux ZPS (Zones de Protection Spéciale issues de la Directive Oiseaux de 1979) devraient constituer 
un réseau européen cohérent d’espaces protégés, appelé Réseau Natura 2000. 
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Projet de site n°FR8301086 des Sucs du Velay-
Meygal 
 

 
 
 
 
 
Le site des Sucs du Velay-Meygal a été proposé comme Site d’Intérêt Communautaire au vu de la 
présence, à l’intérieur de son périmètre, de 2 habitats figurant à l’annexe I de la Directive : 
- éboulis siliceux (code CORINE Biotope 61.1) - habitat d’intérêt communautaire; 
- landes sèches européennes (code CORINE Biotope 31.2) - habitat d’intérêt communautaire. 
 
Le présent document a été rédigé par l’Office National des Forêts (Service Départemental de la 
Haute-Loire), opérateur et gestionnaire du site. Son élaboration s’est notamment appuyée sur 
plusieurs prospections de terrain, une recherche bibliographique très large, des inventaires et études 
botaniques (menées en collaboration avec le CBNMC1), ainsi que sur les discussions et conclusions 
de deux groupes de travail (« Forêt - milieux naturels » et « Tourisme - loisirs ») associant les acteurs 
locaux. 
 
 
 
 
 

 
 

Approche descriptive du site 
 
 
 

A - Situation géographique et administrative 
 

 carte page suivante 
 
Le périmètre étudié se situe à 20 km à l’Est du Puy-en-Velay. En fait, le site est constitué de 
4 enveloppes distinctes correspondant chacune à la partie sommitale de pointements volcaniques 
localement appelés « sucs ». 
Deux d’entre eux, le Mounier et la Tortue dominent le petit bassin de St-Julien-Chapteuil sur son côté 
Est. Un peu plus au Nord-Est, le Testavoyre marque le centre et le sommet de l’imposant massif du 
Meygal. Plus isolé, le Lizieux pointe 5km à l’Est de ce massif. 
 
Chacune de ces enveloppes s’étage à des altitudes variables, dépassant toujours les 1000 m: 
- la Tortue : 1130 à 1327m 
- le Mounier :1210 à 1407m 
- le Testavoyre : 1350 à 1436m 
- le Lizieux : 1260 à 1388m 

                                                           
1 Conservatoire Botanique National du Massif Central 
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Le zonage s’étend sur 5 communes : Araules, Champclause, Montusclat, Queyrières et Saint-Julien-
Chapteuil. Le découpage administratif s’organise comme suit : 
 

Commune Enveloppe Natura 2000 Superficie en ha Total communal 
en ha 

Araules Testavoyre 2 21 
 Pic du Lizieux 19  
Champclause Testavoyre 6 13 
 Mounier 7  
Montusclat Tortue 16 16 
Queyrières Testavoyre 11 11 
Saint-Julien-Chapteuil Mounier 36 68 
 Tortue 32  

Superficie totale du site Natura 2000  129ha  
 
 
La superficie respective de chaque enveloppe est la suivante  : 
 

Enveloppe Natura 2000 Superficie en ha 
Lizieux 19 

Testavoyre 19 
Mounier 43 
Tortue 48 

 
 

B - Approche descriptive du milieu naturel 
 
B – 1 Facteurs abiotiques 
 

B-1-1 Climat 
 

 données climatologiques en annexe 
 
3 postes météorologiques cernent le site des Sucs du Velay-Meygal : 
- Yssingeaux (860m) ; 
- St-Julien-Chapteuil (810m) ; 
- le Mazet-Saint-Voy (stations de Salette 950m et du Volamont 1130m). 
 
Le poste du Mazet-St-Voy est celui qui, au vu de son altitude et de ses caractéristiques climatiques, 
reflète le mieux le climat qui règne sur notre zone d’étude. Néanmoins, les sucs se situant à une 
altitude s’étageant de 1130 à 1436m, la moyenne annuelle des températures peut être amputée de 1 
à 2 degrés, tandis que celle des précipitations peut être majorée de plusieurs dizaines de millimètres. 
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Températures 

 
  Données Météo France 

Le Mazet-St-Voy (1991-1998) 
Chiffres 
anciens 

Chiffres 
moyens 

  Salettes 950m Volamont 
1130m 

(Fillod) retenus à 
1300m 

Température 
moyenne annuelle 

 - 7,5°C 6 à 7°C 6,5°C 

Températures 
moyennes  

en Janvier  
en Avril 
en Juillet 
en Octobre 

- 
- 
- 
- 

0,4°C 
5,2°C 
16,1°C 
8,0°C 

0 à 1°C 
4 à 6°C 
16°C 

8 à 9°C 

-1 à 0°C 
4 à 5°C 

15 à 16°C 
7°C 

Nombre de jours 
moyen de gel/an 

 - 101 125 110 

Nombre de jours 
moyen où la 
température 
minimale est 
inférieure à -10°C 

 - 4 5 à 10 5 à 10 

Nombre de jours 
moyen où la 
température 
maximale est 
supérieure à 25°C 

 - 14 20 10 

 
La rigueur des températures doit être soulignée, bien que les mois d’été puissent être assez chauds. 
 
 

Précipitations 
 
  Données Météo France 

Le Mazet-St-Voy (1991-1998) 
Chiffres 
anciens 

Chiffres 
moyens 

  Salettes 950m Volamont 
1130m 

(Fillod) retenus à 
1300m 

Précipitations 
moyennes annuelles 

 1028mm 1013mm 900 à 
1000mm 

1050 à 
1100mm 

Précipitations 
moyennes  

Hiver (D,J,F) 
Printemps (M,A,M) 
Eté (J,J,A) 
Automne (S,O,N) 

208 
282 
227 
310 

132 
226 
232 
423 

200 
250 
210 
275 

- 
- 
- 
- 

Caractérisation du 
régime de pluies 

 APEH AEPH APEH APEH 

Nombre de jours 
moyen avec neige 

 - - 50 30 

 
Les précipitations sont marquées par un maximum automnal, et un maximum secondaire printanier. 
Leur niveau est moyen pour cette altitude, mais leur répartition saisonnière reste bonne. 
 
 
Deux caractéristiques climatiques ressortent nettement et définissent ce climat continental 
montagnard à influence cévenole : 
- la rigueur des conditions climatiques (températures faibles, hivers longs, froids et enneigés), 
- l’atténuation cévenole (maximum pluviométrique automnal, redoux épisodiques hivernaux). 
 
Il faut enfin noter l’exposition prononcée des parties sommitales des sucs aux vents (ceux du Sud-Est 
et de l’Ouest pouvant être particulièrement violents, celui du Nord étant fréquent et desséchant). La 
température hivernale ressentie peut s’en trouver sensiblement diminuée. 
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Diagramme ombrothermique selon Gaussen
Période 1992-1998 - Station Le Volamont 1130m
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Même si le diagramme ombrothermique ci-dessus ne fait apparaître aucune période de sécheresse, 
l’importance du substrat rocheux sous forme d’éboulis augmente fortement l’amplitude thermique au 
niveau du sol et entraîne une xéricité affirmée notamment durant les mois d’été. Ces tendances 
extrêmes (froid, chaleur et sécheresse) limitent de façon importante la dynamique de la végétation, 
qui se fait essentiellement à partir d’îlots d’implantation (microclimat plus régulier et sol plus 
développé). 
 
 

B-1-2 Géologie et géomorphologie 
 

 carte géologique page suivante 
 
La formation du Meygal débute avec la formation du Massif Central, durant le cycle hercynien (ère 
primaire). 
Soumis à une longue érosion durant l’ère secondaire, le Massif Central est, durant l'ère tertiaire, le 
théâtre de bouleversements intenses dus à l’orogenèse alpine. Sur l’emplacement de l’actuel massif 
du Meygal notamment, d’anciennes failles hercyniennes sont réactivées, de nouvelles apparaissent. 
Des manifestations volcaniques se produisent alors à la faveur de ce jeu de faille et des laves très 
visqueuses et différenciées sont émises. Elles s’accumulent en « tas » sous forme de sucs et dômes 
phonolitiques ou trachytiques, façonnant déjà (il y a 10 à 13 millions d’années) le paysage actuel. 
Par la suite, le rajeunissement du relief entraîne une reprise active de l’érosion. A l’ère quaternaire, 
bien que d’autres phases volcaniques aient lieu sur le Massif Central, l’érosion est le facteur le plus 
important de l’histoire géologique du Meygal. L’eau, au gré des réchauffements et des épisodes 
périglaciaires (gélifraction, gélifluxion...), précise la morphologie et les reliefs bien particuliers que l’on 
connaît aujourd’hui. 
 

 
Les enveloppes du site Natura 2000 correspondent aux parties sommitales de 4 dômes 
volcaniques datant de 10 à 13 millions d’années. D’après la carte géologique éditée par 
le BRGM2 en 1998, la lave acide qui constitue leur roche mère est essentiellement de 
nature trachytique et phonolitique. Des formations périglaciaires plus récentes 
(quaternaires), issues de la dégradation de la roche mère précitée, entachent 
généralement les versants et le pied de ces proéminences. Les plus caractéristiques 
d’entre elles sont les éboulis (dont l’épaisseur peut atteindre 5m), et les « clapiers » ou 
« chirats » (éboulis fluants). D’autres formations résiduelles, voire colluvionnées de 
matériaux phonolitiques à trachytiques, plus difficiles à identifier, recouvrent également 
souvent le pied des dômes. 

                                                           
2 Bureau des Recherches Géologiques et Minières 
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Les différents appareils volcaniques présents sur le massif du Meygal 
 
 Les protrusions (ou sucs) 
 La très grande viscosité de la lave en cause permet à la construction de s’élever en 
conservant le diamètre acquis dans la cheminée. La partie externe entourant le pied de 
la protusion est constituée d’une blocaille résultant de son propre écoulement. 
Le relief est marqué par la raideur des pentes. 
Aucune protrusion n’est présente sur le site Natura 2000 des « Sucs du Velay-Meygal ». 
 
 Les dômes (le Mounier, la Tortue, le Testavoyre) 
 La viscosité de la lave est moins importante que dans le cas de la protrusion. L’appareil 
volcanique, nourri à sa base, gonfle comme un ballon et, dans son expansion latérale, la 
lave s’affaisse sous son propre poids en masquant les racines de l’extrusion. 
 
 Les dômes-coulées (Pic du Lizieux) 
 La viscosité de la lave est encore plus faible. Il se produit alors une expansion latérale 
et un écoulement court semblable à une langue dont la forme matérialise encore le 
mouvement. 

 
 

 
 
L’altération en surface de la roche mère est essentiellement due au travail érosif des épisodes froids 
du quaternaire. L’alternance des périodes de gel et de dégel a conduit à l’éclatement généralisé des 
roches volcaniques massives (phénomène de gélifraction) pour donner naissance à des tabliers 
d’éboulis. Ils sont visibles sur chacune des proéminences étudiées dans ce document. 
 

Les éboulis phonolitiques 
 
Sur les reliefs du massif du Meygal, plusieurs types « d’éboulis » se succèdent en un 
continuum logique partant du haut jusqu’au bas des pentes : 
- les éboulis de gravité (où la chute gravitaire est le processus dynamique dominant) sont 
localisés aux fortes pentes (>30°) présentant corniches et chicots rocheux. 
- les éboulis mixtes occupent des pentes moins fortes. Leur dynamique est due aux 
chutes gravitaires mais aussi au phénomène de gélifluxion lors des épisodes froids du 
quaternaire (déplacement des blocs par glissement lent grâce à une matrice de glace et 
une alternance gel-dégel). 
- les éboulis assistés se rencontrent sur les pentes encore plus faibles. La gélifluxion est 
le principal facteur de leur dynamique. 
- les clapiers (nom local) constituent, quant à eux, la formation gélifluée la plus aboutie 
en bas de versant souvent, sur des pentes faibles et loin de leur source d’alimentation en 
blocs. Dans cette formation, les blocs prennent une position redressée et indiquent les 
chenaux d’écoulement préférentiels. 

 
En résumé 
 
La géomorphologie très particulière de cette région (multitude de pointements très individualisés et 
blocailleux) est donc l’oeuvre d’une importante histoire volcanique (formations des sucs, dômes, 
dômes-coulées) relayée par une activité érosive quaternaire intense (dégagement des protubérances 
volcaniques, formations des tabliers d’éboulis entachant chaque sommet). 
 

 La forme caractéristique du dôme de la Tortue (tête et carapace) lui a valu son nom. 
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B-1-3 Pédologie 

 
 
Les sols présents sur l’ensemble des enveloppes étudiées sont caractérisés par la faible évolution de 
leurs faciès. 
Tandis que les zones à éboulis n’offrent souvent aucun sol ou alors donnent lieu à des lithosols 
(directement sur roche dure), les rankers développent un horizon humifère plus conséquent mais 
toutefois peu évolué. Ce type de sol cerne généralement les éboulis et supporte des formations 
végétales de type lande ou bosquet de Pins sylvestres. 
Les andosols à horizons plus différenciés et plus profonds complètent la panoplie pédologique des 
Sucs du Velay-Meygal et permettent déjà l’installation de la forêt d’Epicéas. 
La faible développement des sols et l’élévation de leur point de flétrissement constituent les 
principales caractéristiques pédologiques relevées. 
Les milieux en présence sont caractérisés par une sécheresse importante, malgré un niveau de 
précipitations correct. Le substrat est très filtrant, et les profils sont peu développés. Dans ces 
conditions, la colonisation par les mousses et les lichens joue un rôle primordial pour permettre 
l'apparition d'une couverture végétale. Lorsqu'elle est installée, la dynamique forestière peut 
s'exprimer beaucoup plus rapidement. 
 
Le pH du sol est à tendance acide mais reste proche de la neutralité. 
 
 

B-1-4 Hydrographie 
 
Aucun ruisseau n’est présent sur le site d’étude. La nature argileuse des produits de dégradation des 
éboulis trachyphonolitiques permet cependant le ruissellement jusqu’au bas des versants. Des 
captages destinés à l’alimentation en eau potable sont d’ailleurs positionnés sur certains des dômes 
étudiés. 
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B - 2 Habitats naturels de la Directive 
 

 cartes des habitats et rapport du CBNMC en annexe 
 
Les habitats naturels répertoriés sur le site des « Sucs du Velay-Meygal » et relevant de l’annexe I de 
la Directive Habitats sont au nombre de trois (la présence d’un habitat en sus ayant été révélée par 
les inventaires de terrain durant l’été 2000) : 
- landes sèches européennes ; 
- éboulis siliceux ; 
- végétation chasmophytique des pentes rocheuses. 
 
Les prospections de terrain et l’étude des photos aériennes du site montrent que ces habitats sont 
généralement cloisonnés par des boisements naturels (Pin sylvestre, Epicéa commun). 
 
Ces prospections nous ont par ailleurs amenés à définir un périmètre d’étude différent du contour 
officiel Natura 2000 initial. Plus pertinent, le nouveau périmètre permet notamment de mieux englober 
les habitats naturels de la Directive au détriment d’espaces ne présentant aucun intérêt européen au 
sens du précédent texte. 
 
 

B-2-1 Les landes sèches européennes 
 
Code CORINE Biotope : 31.2 
Code EUR 15 : 4030 
Statut communautaire : habitat d’intérêt communautaire 
 

Caractères diagnostiques de l’habitat 
 
Sur les Sucs du Velay-Meygal, cet habitat correspond aux landes montagnardes à Myrtille et 
Callune (Vaccinium myrtillus et Calluna vulgaris). Cette formation végétale relativement basse, 
homogène ou en mosaïque avec d’autres groupements, occupe toutes les expositions sur les 
sommets et versants des dômes étudiés. Elle se développe en conditions xériques sur un sol 
extrêmement peu développé, sur roche mère trachyphonolitique quasi-affleurante. 
 

Espèces caractéristiques 
 
Vaccinium myrtillus   Myrtille 
Calluna vulgaris   Callune fausse-bruyère 
Genista sagittalis   Genêt poilu 
Deschampsia flexuosa   Canche flexueuse 
Juniperus communis   Genévrier commun 
Galium saxatile    Gaillet des rochers 
 

Représentativité 
 
Les lambeaux des groupements purs observés sont typiques de l’habitat de la Directive. Quelques 
variations de faciès apparaissent selon les endroits : légère tendance subalpine sur le Petit 
Testavoyre et le Pic du Lizieux, influence liée à la proximité des éboulis ou à leur colonisation...  
Ces zones de landes pures restent néanmoins très disséminées sur le site et présentent 
généralement de très faibles surfaces. 
 

Etat de conservation 
 
L'état de conservation est moyen du fait d’une tendance à l’envahissement arbustif variable selon les 
zones. Des problèmes de piétinement apparaissent localement notamment sur le Testavoyre. 
 

Dynamique 
 
Sur les enveloppes où cet habitat est présent (Testavoyre, Lizieux, Mounier dans une moindre 
mesure), on note une nette tendance à l’envahissement par les essences ligneuses (Pin sylvestre 
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notamment, voire quelques feuillus comme l’Alisier, le Sorbier) ainsi que par le Genêt purgatif sur le 
Testavoyre. Les landes situées aux plus basses altitudes sont celles où ce phénomène semble 
s’exprimer le plus. Cette colonisation reste toutefois relativement lente, ne mettant pas en danger 
l’habitat sur le court terme. 
 

Recouvrement 
 
 Tortue Mounier Testavoyre Lizieux 
Superficie de l’habitat en ha - 0,6 de mosaïque 

lande/lande boisée 
0,1 0,2 

Pourcentage de recouvrement 
de l’habitat 

- 1,4% 0,5% 1% 

Observations - vestiges de lande 
(installation des 
ligneux et du Genêt 
purgatif) 

- représentativité 
limitée 
- forte tendance au 
boisement 

- forte colonisation 
par le Genêt 
purgatif 
- tendance au 
boisement 

- lande bien 
représentée en 
haut de versant 
- tendance au 
boisement 

   
Superficie totale en ha 0,9 
Recouvrement total 0,7% 
 
 

 
 

Landes sèches à Callune et Myrtille sur le Lizieux (photo ONF) 
 
 
 

 
Callune fausse-bruyère et Myrtille (photos ONF) 

 
B-2-2 Les éboulis siliceux 

 

Document d’objectifs Natura 2000 - Site FR8301086 « Sucs du Velay-Meygal » -ONF SD Haute-Loire   11



Code CORINE Biotope : 61.1 
Code EUR 15 : 8110 
Statut communautaire : habitat d’intérêt communautaire 
 

Caractères diagnostiques de l’habitat 
 
Les éboulis siliceux trachyphonolitiques entachent tous les reliefs étudiés. Les altitudes et orientations 
occupées sont très diverses. Les dimensions des blocs atteignent souvent et dépassent même le 
mètre, et les étendues chaotiques présentent généralement des superficies significatives. Sur les 
sommets et hauts de versant, les conditions stationnelles sont relativement rudes (peu de sol, 
réserves en eau réduites, amplitude thermique élevée). 
 
Le cortège végétal est essentiellement constitué par des Cryptogames (Bryophytes, Lichens, Algues) 
saxicoles ou humicoles/humo-terricoles. Quelques plantes vasculaires peuvent jaillir dans les endroits 
les plus favorables formant des cortèges variables selon l’exposition et les conditions hygrométriques. 
 
 

Espèces caractéristiques 
 
Alchemilla gr. alpina   Alchémille des Alpes 
Asplenium septentrionale  Asplénie septentrionale 
Cardamine resedifolia   Cardamine à feuille de Réséda 
Campanula rotundifolia   Campanule à feuilles rondes 
Cryptogamma crispa   Allosore crépue 
Deschampsia flexuosa   Canche flexueuse 
Dryopteris filix-mas   Fougère mâle 
Galium saxatile    Gaillet des rochers 
Leucanthemum monspeliense  Marguerite de Montpellier 
Rubus idaeus    Framboisier 
Silene rupestris    Silène des rochers 
Sorbus aucuparia   Sorbier des oiseleurs 
Vaccinium myrtillus   Myrtille 
Valeriana tripteris   Valériane triséquée 
 

Représentativité 
 
Elle est moyenne. Peu d’espèces caractéristiques de l’habitat de la Directive se retrouvent sur les 
« Sucs du Velay-Meygal » du fait du pH plus élevé qu’habituellement pour ce type de milieu (conféré 
par la roche trachy-phonolitique). 
 

Etat de conservation 
 
L’habitat « Eboulis siliceux » est bien conservé. Son étendue est par ailleurs importante. Quelques 
zones d’érosion sont à noter près des sentiers d’accès aux sommets du Lizieux et du Testavoyre. 
 

Dynamique 
 
La colonisation des éboulis par divers groupements successifs s’observe clairement, du stade 
pionnier des Lichens crustacés jusqu’aux stades arbustif et arborescent. Elle demeure néanmoins 
très lente. La comparaison des photos aériennes de 1977 et de 1999 ne met en évidence aucune 
expansion franche du boisement sur le domaine lithique. Les conditions de développement qu’offrent 
les pierriers sont en effet particulièrement difficiles : sol réduit souvent inexistant, manque de lumière 
entre les blocs, peu de réserve d’eau, forte amplitude thermique selon l’exposition... 
Quelques zones peuvent connaître une colonisation beaucoup plus active grâce à la Busserole raisin 
d’ours (Arctostaphylos uva-ursi), dont le tapis s’étire et recouvre assez rapidement la roche. Ces 
secteurs restent néanmoins extrêmement circonscrits. 

Recouvrement 
 
 Tortue Mounier Testavoyre Lizieux 
Superficie de l’habitat en ha 18 13,6 5 7,6 
Pourcentage de recouvrement 37,8% 31,6% 26,3% 40% 
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de l’habitat 
Observations - - - - 

   
Superficie totale en ha 44,2 
Recouvrement total 34,3% 
 

 
 

Eboulis siliceux sur la Tortue (photo ONF) 
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B-2-3 La végétation chasmophytique des pentes rocheuses siliceuses, sous-type 
silicicoles 

 
Code CORINE Biotope : 62.2 
Code EUR 15 : 8220 
Statut communautaire : habitat d’intérêt communautaire 
 

Caractères diagnostiques 
 
Cet habitat est localisé aux pentes et falaises trachyphonolitiques qu’offrent les sucs, quelles que 
soient les orientations. La végétation vasculaire y est limitée et profite des moindres replats, fissures 
et failles des parois pour se développer. Les Cryptogames spécialisées investissent les parois 
rocheuses. 
 

Espèces caractéristiques 
 
Alchemilla gr. alpina   Alchémille des Alpes 
Amelanchier ovalis   Amélanchier à feuilles ovales 
Asplenium septentrionale  Asplénie septentrionale 
Campanula rotundifolia   Campanule à feuilles rondes 
Deschampsia flexuosa   Canche flexueuse 
Hieracium amplexicaule  Epervière amplexicaule 
Hieracium gr. murorum   Epervière des murs 
Leucanthemum monspeliense  Marguerite de Montpellier 
Polypodium vulgare   Polypode vulgaire 
Silene rupestris    Silène des rochers 
Valeriana tripteris   Valériane triséquée 
 

Représentativité 
 
Elle est faible par rapport à l’habitat de la Directive. Son appartenance phytosociologique demeure 
incertaine. 
 

Etat de conservation 
 
Aucun problème de conservation n’est relevé sur les falaises non soumises à l’activité escalade. En 
secteur équipé, les passages répétés des grimpeurs ainsi que les opérations périodiques d’entretien 
(nettoyage du rocher) empêchent l’installation de la végétation chasmophytique. 
 

Dynamique 
 
Les conditions stationnelles (difficulté d’enracinement, sécheresse) sont particulièrement difficiles 
pour la végétation qui se développe en paroi. L’érosion, particulièrement active lors des intempéries 
(ravinement, effritements, gel, éboulements), rajeunit constamment le milieu créant ainsi les 
conditions d’un équilibre dynamique maintenant le groupement pionnier. 

 
Recouvrement 

 
 Tortue Mounier Testavoyre Lizieux 
Superficie de l’habitat en ha 0,1 - 0,2 0,1 
Pourcentage de recouvrement 
de l’habitat 

0,2% - 1% 0,5% 

Observations - habitat bien 
représenté sur les 
falaises Nord 

- présence très 
diffuse sur de gros 
blocs verticaux 
étagés à l’Ouest et 
au Sud-Est 

- faible présence 
sur les falaises 
Nord-Est 

- habitat bien 
représenté sur les 
falaises de la 
carrière 

   
Superficie totale en ha 0,3ha 
Recouvrement total 0,2% 
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Les pentes rocheuses du Testavoyre (photo ONF) 
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B - 3 Autres milieux très proches de ceux de la Directive Habitats 
 

 cartes des habitats et rapport du CBNMC en annexe 
 

B-3-1 Landes boisées 
 
Une superficie non négligeable de landes à Myrtille et Callune a été gagnée par les boisements 
pionniers (Pin sylvestre, Alisiers, Sorbier des oiseleurs...) et le Genêt purgatif. Le taux 
« d’envahissement » n’étant pas très important encore, ce milieu est peu éloigné et potentiellement 
restaurable en l’habitat « landes sèches européennes » de la Directive. Les landes boisées situées 
sur les parties sommitales des sucs sont celles qui s’en rapprochent le plus. En revanche, celles 
localisées en pied de versant présentent un taux de boisement supérieur. 
 
 
 Tortue Mounier Testavoyre Lizieux 
Superficie de lande boisée en 
ha 

- 2,1 0,9 dont 0,2 de lande 
envahie par le Genêt 

purgatif 

7,5 

Pourcentage de recouvrement 
de chaque suc par la lande 
boisée 

- 4,9% 4,7% 39,5% 

Observations - boisement 
avancé 

- localisation en 
sommet de suc 

- présence ponctuelle sur 
les deux sommets 
- îlot de colonisation par 
le Genêt purgatif 

- forte proportion 
de landes boisées
 

   
Superficie totale en ha 10,5 
Recouvrement total 8,1% 
 
 
 

B-3-2 Mosaïque bosquets/éboulis/landes 
 
Associé à la calamagrostidaie (formation à Calamagrostide), il constitue, sur le versant Nord-Est Pic 
du Lizieux, un milieu floristiquement très riche bénéficiant en outre d’une influence subalpine 
marquée. L’imbrication des formations précitées y est très forte. 
 

B-3-3 Mosaïque falaises/éboulis/bosquets 
 
Ce milieu présente de petits ressauts et blocs rocheux mélés à de très nombreux bosquets de Pins 
sylvestres, Epicéas et autres feuillus pionniers. Le faciès botanique observé se rapproche de ceux 
observés pour les éboulis et la végétation chasmophytique des pentes rocheuses sans en être 
totalement représentatif. 
 
B-4 Autres milieux en présence ne relevant pas de la Directive Habitats 
 

B-4-1 Boisements 
 
Deux types de boisements sont présents sur le périmètre Natura 2000 : 
- les boisements issus de plantations artificielles. Ils sont principalement localisés sur le pourtour des 
enveloppes Natura et essentiellement constitués d’Epicéa. Les stations très fraîches, ombragées et 
offrant des souches et troncs pourrissant au sol pourraient, au vu de l’écologie de l’espèce, héberger 
la Buxbaumie verte (Buxbaumia viridis), petite mousse figurant à l’annexe II de la Directive Habitats. 
Aucune observation n’est actuellement connue sur le site, mais une recherche poussée serait 
nécessaire. 
- les boisements naturels issus des stades successifs d’évolution des groupements végétaux. Le Pin 
sylvestre en est souvent l’essence principale. Le taillis de Noisetier est également très présent sur le 
dôme de la Tortue, versant sud. 
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B-4-2 Autres milieux 

 
La petite grotte (grosse anfractuosité très fraîche) de la base du versant Nord-Est du Lizieux, et la 
petite zone humide située au pied de la Tortue constituent des milieux tout à fait singuliers et 
atypiques dans le contexte qu’offrent les sucs trachyphonolitiques du Velay-Meygal. 
 
 
B - 5 Espèces végétales d’intérêt patrimonial 
 

 rapport du CBNMC en annexe 
 
Trois espèces bénéficient d’un statut de protection régional. Il s’agit : 
 
- du Lis martagon (Lilium martagon), assez présent au sommet du Grand Testavoyre, où il est 
menacé par la cueillette et le piétinement, 
- de la Marguerite de Montpellier (Leucanthemum monspeliense), assez fréquente sur les éboulis du 
Testavoyre, de la Tortue et du Mounier. Sur le Testavoyre, elle subit les mêmes impacts que la 
population de Lis martagon. 
- du Raisin d’ours (Arctostaphyllos uva-ursi), très localisé en deux petites stations (une mentionnée 
sur le Mounier mais non retrouvée, et une sur la Tortue). La station de la Tortue offre une belle 
dynamique. 

 
Busserole raisin d’ours (photo ONF) 

 
D’autres espèces peu communes à l’échelle régionale ont pu être contactées et sont répertoriées 
dans le tableau suivant : 
 

Nom français Nom latin Suc Observations 
Renoncule à feuilles de 
Platane 

Ranunculus platanifolius Lizieux, Petit Testavoyre, 
tête de la Tortue 

petites populations 

Doronic d’Autriche Doronicum austriacum Lizieux bien représenté 
Phégoptéris vulgaire Phegopteris connectilis Lizieux  
Cardamine à feuilles de 
Réséda 

Cardamine resedifolia tous les sucs disséminée mais régulière 

Epervière amplexicaule Hieracium amplexicaule tête de la Tortue en limite altitudinale 
Alisier de Mougeot Sorbus mougeotii tous les sucs liste rouge régionale 
Camérisier des Alpes Lonicera alpigena Testavoyre liste rouge régionale 
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Au vu des conditions écologiques réunies sur le site des « Sucs 
du Velay-Meygal », plusieurs espèces d’intérêt patrimonial 
(liste rouge régionale) sont potentiellement présentes et restent 
à rechercher. 
Il s’agit du Lycopode sélagine (Huperzia selago) sur les 
escarpements rocheux froids, et du Lycopode en massue 
(Lycopodium clavatum) sur les landes à Myrtille et Callune, les 
lisières... 
 
            Lycopode en massues (photo ONF) 
 
La Buxbaumie verte (Buxbaumia viridis), en annexe II de la Directive Habitats, est à rechercher dans 
les sous-bois frais et ombragés au pied des sucs, sur les vieux troncs et souches pourrissant au sol. 
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B - 6 Faune 
 

 listes en annexe 
 
Sur les sucs étudiés, les recherches effectuées (bibliographie, entretiens, prospections) n’ont pas 
permis de déceler la présence d’espèces animales à fort indice de rareté. Aucune espèce présente à 
l’annexe IV de la Directive n’a été identifiée. Par contre, les lacunes concernant l’état des 
connaissances faunistiques sur ce secteur apparaissent nettement. Un meilleur inventaire des 
arthropodes (Araignées et Insectes notamment) pourrait s’avérer intéressant. 
 

B-6-1 Insectes 
 

Lépidoptères (papillons) 
 
Bien qu’aucune des espèces recensées ne soit ni rare, ni protégée, les prospections réalisées sur 
chacun des dômes durant l’été 2000 font apparaître une belle diversité d’espèces. Le Pic du Lizieux et 
le Testavoyre affichent la plus grande richesse avec respectivement 41 et 40 espèces contactées. Le 
Mounier et la Tortue n’arborent quant à eux que 28 et 26 espèces. La différence constatée reste 
assez difficile à expliquer : manque de plantes hôtes nécessaires au développement des chenilles sur 
la Tortue et le Mounier, difficulté de prospection sur ces deux derniers sucs (pas de chemin, 
cheminement de bloc en bloc)... Néanmoins, si le nombre d’espèces contactées sur chaque 
proéminence est assez élevé, il s’avère que beaucoup de ces papillons sont de passage à l’endroit de 
capture et restent inféodés à d’autres milieux situés à proximité du site d’étude. 
 
Notons enfin que seuls les papillons de jour ont été prospectés. La réalisation d’un inventaire de nuit 
ferait vraisemblablement apparaître un nombre d’espèces nocturnes avoisinant celui des espèces 
diurnes. 
 
 

B-6-2 Reptiles et amphibiens 
 
Pour l’heure, la présence de trois espèces est confirmée sur le site Natura 2000. Il s’agit de : 
- la Vipère aspic, 
- l’Orvet, 
- le Lézard sp. 
 

B-6-3 Les mammifères 
 
La faune mammalienne demeure assez classique sur les Sucs du Velay-Meygal. Au vu des difficultés 
de progression que présentent les zones à  éboulis, peu de grands mammifères stationnent sur le site 
et sont plutôt de passage. Les indices de présence du Renard sont fréquents. Le Lièvre commun, la 
Martre, le Blaireau, le Chevreuil et le Sanglier sont cités (source : ONCFS3). L’Ecureuil est lui aussi 
répertorié, ainsi que l’Hermine. 
 

B-6-4 L’avifaune 
 
L’avifaune révèle une tendance montagnarde nette avec des espèces comme le Merle à plastron, 
l’Accenteur alpin, le Martinet à ventre blanc (non nicheur à priori) ou encore le Merle de roche. Le Pic 
noir n’est pas rare au même titre que la Pie-grièche écorcheur. La Bondrée apivore est observée 
régulièrement en période estivale tout comme le Circaète Jean-le-Blanc, quoique plus rarement. Le 
Grand corbeau, le Tichodrome échelette, le Merle de roche seraient présents au Pic du Lizieux. 
La synthèse et la cartographie des données détenues par l’ensemble des acteurs et ornithologistes 
locaux apparaît souhaitable. Ce travail devant associer la LPO est un complément indispensable aux 
études déjà réalisées dans une optique de gestion concertée des milieux naturels. 

                                                           
3 Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
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C - Aspects socio-économiques reliés au site 
 
C - 1 Etat du foncier 
 

 carte des enveloppes Natura 2000 et des forêts soumises en annexe 
 
Trois des quatre sucs étudiés se situent en Forêt Domaniale (domaine privé de l’Etat). 
 

Enveloppe Natura 2000 Forêt Domaniale 
Mounier Forêt Domaniale du Meygal 
Testavoyre  
Tortue Forêt Domaniale des Côtes de Gagne 
 
L’enveloppe relative au Pic du Lizieux s’étend quant à elle sur des terrains appartenant aux 
communes d’Araules, de St-Jeures et du Mazet-St-Voy (Forêt Intercommunale du Lizieux). 
 
 
C - 2 Usages, activités humaines et projets 
 

C-2-1 Exploitation forestière 
 

Origine des massifs forestiers englobant le site Natura 2000 
 
Le site des Sucs du Velay-Meygal est situé au sein de vastes espaces boisés recouvrant le massif du 
Meygal, du Lizieux et une partie des Côtes de Gagne. 
 
Jadis inexistantes, les Forêts Domaniales du Meygal et des Côtes de Gagne proviennent des 
boisements et acquisitions effectués entre 1865 et 1900 par l’Etat en exécution des lois du 28 avril 
1860 (portant sur les périmètres de reboisement en montagne) et du 04 avril 1882 (portant sur la 
Restauration des Terrains en Montagne). Il s’agit donc de massifs relativement jeunes au sein 
desquels les plus vieux arbres ne dépassent guère 140 ans. Sur la Forêt Domaniale du Meygal, 
l’essence de reboisement principale utilisée à l’époque fut l’Epicéa commun (il couvre actuellement 
5/10ème de la surface boisée). Sur la Forêt Domaniale des Côtes de Gagne, le Pin sylvestre, adapté 
à l’exposition et aux conditions de sol, couvre 6/10ème de l’espace forestier. 
 
La Forêt Intercommunale du Lizieux fut véritablement constituée à partir de 1963, grâce à une aide du 
Fonds Forestier National et dans une optique de production de bois d’oeuvre. D’importantes 
plantations de sapins et épicéas furent ainsi réalisées à parts égales sous le couvert de vieux pins qui 
furent progressivement enlevés par la suite. Là encore, la forêt est relativement jeune. 
 

La gestion forestière 
 
Les massifs précités bénéficient tous du Régime Forestier et sont de ce fait gérés par l’Office National 
des Forêts. La principale vocation de ces espaces correspond aujourd’hui à la production de bois 
d’oeuvre de qualité (Epicéa commun, Sapin pectiné et, dans une moindre mesure, Pin sylvestre). En 
ce sens, le gestionnaire établit pour chaque forêt un plan d’aménagement forestier synthétisant 
l’ensemble les données naturelles, les modes de gestion et usages passés, les potentialités 
forestières et dégageant les grandes orientations et consignes de gestion pour une période de 15 à 
20 ans. 
 

Suc Forêt Plan d’aménagement 
Tortue Forêt Domaniale des Côtes de Gagne 1993 - 2012 
Mounier, Testavoyre Forêt Domaniale du Meygal 2001 - 2019 

Réalisation en cours 
Pic du Lizieux Forêt Intercommunale d’Araules, du 

Mazet-St-Voy et de St-Jeures 
1989 - 2004 
Aménagement d’ici 2005 
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L’effort sylvicole porte essentiellement sur les zones productives de ces forêts. Concernant les sucs, 
l’absence d’objectif de protection du sol lié à l’état boisé, le relief, les difficultés d’accès, l’intérêt 
écologique et les très faibles potentialités forestières qu’ils présentent les soustraient à toute gestion 
forestière. 
 
Ils constituent un espace non géré dénommé : 
- « hors cadre » dans les cas de la Forêt Domaniale des Côtes de Gagne et de la Forêt 
Intercommunale du Lizieux (pour des raisons d’ordre économique), 
- « série d’intérêt écologique particulier » dans le cas de la Forêt Domaniale du Meygal (pour des 
raisons d’ordre écologique et économique). 
 
Sur le zonage Natura 2000, seuls le col du Testavoyre et le « cou » de la Tortue offrent un faciès plus 
favorable à la mise en valeur sylvicole. Les potentialités forestières médiocres (faible épaisseur de 
sol, faible réserve en eau, exposition aux vents) de ces deux zones imposent toutefois une 
sylviculture moins dynamique que dans les boisements avoisinants. 
 
 

Gestion de la Forêt Domaniale du Meygal 
 
 
 Espace productif 
 
Le mode de gestion proposé par le nouveau plan d’aménagement forestier est celui de la futaie 
irrégulière par parquets qui tend à diversifier la forêt tant en essences qu’en structures. Ce modèle 
sera appliqué à court terme sur les zones bénéficiant déjà d’une certaine irrégularisation de 
peuplement. Sur les autres faciès plus réguliers de la forêt, un traitement est envisagé pour aboutir à 
moyen et long terme à la futaie jardinée. 
 
Le peuplement d’épicéas qui s’était développé sur le col du Testavoyre fut, en 1982, victime d’une 
tempête qui secoua toute l’Auvergne. Elle occasionna à cet endroit une trouée de 1,5ha, encore 
visible aujourd’hui, partiellement reconstituée depuis par plantation d’épicéas. Dans l’immédiat, 
aucune action de gestion n’est programmée sur ce peuplement encore très jeune. Il devrait par la 
suite (d’ici 15 à 20 ans) bénéficier du traitement en futaie jardinée. 
Les peuplements plus âgés, encore en place, localisés sur le col du Testavoyre subiront quant à eux : 
- un traitement en futaie jardinée pour les zones ayant évolué relativement naturellement au fil du 
temps (peuplement irrégulier de résineux mélangés), 
- un traitement transitoire en futaie irrégulière pour les secteurs régularisés en gros bois d’Epicéa. 
 
 
 Série d’intérêt écologique particulier 
 
Pour cette série, les objectifs retenus sont multiples  : 
 
- protection des habitats et de la biodiversité (en particulier, Suc du Mounier et Suc du Testavoyre 
retenus pour Natura 2000) ; 
- évolution vers des habitats peu représentés de peuplements forestiers en phase de vieillissement 
libre propices à la colonisation d’êtres vivants peu favorisés (champignons lignivores, 
saproxylophages, papillons, ...) ; 
- protection des paysages (les Sucs sont les éléments les plus visibles du massif du Meygal); 
- protection de la faune (surtout avifaune et entomofaune) ; 
- protection de la flore (surtout arbustive et herbacée) ; 
- protection de la ressource en eau potable (les pierriers sont des zones privilégiées d’accumulation 
de la neige, et les premiers filtres d’épuration à l’amont des périmètres) ; 
- accueil du public (très localisé sur le sommet du Testavoyre). 
 
 Le traitement choisi sera l’absence de toute intervention sylvicole. En raison de son 
morcellement, de sa surface réduite et de son intérêt limité (dans l’état actuel de nos connaissances), 
cette série ne peut prétendre au statut de réserve biologique intégrale. 
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 La composition en essences sera dictée entièrement par la nature, les zones boisées 
(environ la moitié des surfaces d’après les photos aériennes) sont inaccessibles ou très médiocres 
sur le plan de la qualité du bois, et seront conservées en îlots de vieillissement. Seuls les abords 
du sentier d’accès au sommet du Testavoyre feront l’objet d’une mise en sécurité (élagage, abattage 
des arbres morts dangereux, ...). 
 

Gestion de la Forêt Domaniale des Côtes de Gagne 
 
 
 Espace productif 
 
Au vu des risques réels d’érosion, de la diversité des conditions stationnelles, des essences et des 
structures des peuplements en place et dans un souci de bonne gestion paysagère et écologique, le 
mode de gestion adopté dans le dernier aménagement de cette Forêt Domaniale est le traitement en 
futaie jardinée par contenance. Les règles de cultures en sont les suivantes : 
- pratique de coupes jardinatoires classiques (prélèvement de très gros bois mûrs, éclaircie, sanitaire, 
d’amélioration et de dosage des essences) dans les peuplements irréguliers ou comportant une forte 
proportion de bois exploitables ; 
- pratique d’éclaircies modérées dans les peuplements régularisés dans les bois moyens ; 
- enlèvement progressif de l’abri au dessus des régénérations acquises afin de conserver un état 
boisé partout. 
Les travaux sylvicoles s’articulent essentiellement autour : 
- du nettoiement et du dégagement des plantations et surtout des semis naturels gênés par l’abri de 
ligneux bas ; 
- du dépressage et nettoyage après coupe dans l’année qui suit la fin de l’exploitation des bois. 
 
 Dispositions relatives aux espaces déclarés « hors cadre » 
 
Aucune intervention sylvicole n’est envisagée, sauf dans le cas où des contraintes sanitaires 
sérieuses (foyer de parasites) se développeraient. Ces interventions devraient cependant veiller à 
respecter le rôle paysager et écologique diffus lors de la création éventuelle de dessertes sommaires. 
 
 

Gestion de la Forêt Intercommunale du Lizieux 
 
 
 Espace productif 
 
Compte-tenu de la structure de ses peuplements ligneux, le traitement appliqué à la forêt du Lizieux 
s’appuie sur celui de la futaie régulière (mettant en oeuvre des coupes d’amélioration et de 
régénération). A long terme, le Sapin devrait représenter 60% de la surface, l’Epicéa 20%, les 
résineux divers 10%, les feuillus divers 10%. Il faut noter que l’actuel plan d’aménagement forestier 
passera en révision en 2004. 
 
 Dispositions relatives à l’espace déclaré « hors cadre » 
 
Cet espace (Pic du Lizieux) ne bénéficie d’aucune gestion particulière. 
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C-2-2 Tourisme 

 
Equipements en place et fréquentation 

 
 La Tortue 
 

 carte des équipements touristiques et fiche d’escalade en annexe 
 
La fréquentation touristique du dôme est principalement liée à la présence sur sa « tête » d’une 
falaise équipée pour la pratique de l’escalade. L’accès s’effectue par le bas à partir du parking routier 
de la RD15. La possibilité d’ascension offerte est d’environ 40m et comprend deux niveaux 
superposés. Un petit sentier très escarpé et très peu emprunté permet l’accès « pédestre » au second 
niveau. 
Bien que ce rocher figure dans le guide départemental d’escalade, et malgré son intérêt paysager, sa 
fréquentation reste modeste et concentrée sur la belle saison. Le faible nombre de voies (14) et la 
faible difficulté technique (une seule voie en 6b) présentés s’adressent surtout à un public débutant et 
n’en font pas l’un des « sites de grimpe » majeurs du département. 
Un site de blocs est également localisé à proximité en forêt, hors périmètre Natura 2000. Il reste 
extrêmement peu connu des grimpeurs. 
 
 
Le dôme de la Tortue n’offre par ailleurs aucun accès jusqu’à son sommet. Du fait des difficultés de 
progression au travers des éboulis et boisements, sa fréquentation est quasi nulle. Seul le circuit de 
petite randonnée n°57 (circuit du Mont de la Tortue), situé hors périmètre Natura 2000 et faisant le 
tour du dôme, est assez fréquenté. 
 
 Le Mounier 
 
Aucun accès ni aménagement à vocation touristique n’équipe le Mounier. Sa fréquentation est là 
aussi minime, réduite à quelques amateurs de Myrtilles... 
 
 Le Testavoyre 
 

 carte des équipements touristiques et enquête de fréquentation en annexe 
 
Le toit du Meygal bénéficie d’une renommée de longue date, due aux fabuleux points de vue qu’il 
offre sur les montagnes des Alpes et du Massif Central. 
Deux parkings (environ 50 places au total) réalisés en bordure de la route forestière située en 
contrebas et un chemin d’accès jusqu’au sommet équipent le dôme. Le sentier sert en partie de 
support au GR 40 et au PR189, qui joignaient autrefois le « Grand et le Petit Testavoyre ». Pour des 
raisons de sécurité (pente), les circuits ont été déviés en direction du Nord-Ouest avant d’atteindre le 
« Petit Testavoyre ». L’ancien balisage est néanmoins toujours en place. De même, les topo-guides 
en vente présentent encore l’ancien tracé des circuits, ce qui pose des problèmes de fréquentation 
car les randonneurs sont parfois désorientés. La parution prochaine du topoguide FFRP4 « Le Pays 
des Sucs et du Meygal » devrait néanmoins permettre de qualifier le réseau et d’effacer les anciens 
balisages. 
 
La fréquentation du Testavoyre est importante durant la saison estivale sans toutefois être 
débordante. Les deux points de vue offerts sont visités. Aucun comptage n’a été effectué, mais une 
enquête rapide5 révèle le type de visiteurs contactés en Forêt Domaniale du Meygal : pique-niqueurs 
pour l’essentiel, seul un quart d'entre eux montent au sommet du Testavoyre. 
 
L’hiver, la randonnée en raquette semble se développer. Elle demeure toutefois très confidentielle en 
raison de la faible période d’enneigement. 
 

                                                           
4 Fédération Française de Randonnée Pédestre 
5 « Etude de clientèle touristique » menée par le CDT sur 1/2 journée durant l’été 2000 - rapport intermédiaire 
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 Le Pic du Lizieux 
 

 carte des équipements touristiques en annexe 
 
Connu depuis fort longtemps du fait de sa forme, le massif du 
Lizieux supporte une fréquentation assez importante favorisée 
par la création d’équipements d’accueil, ludiques, culturels et 
sportifs. 
Le Pic est lui-même doté d’un sentier permettant l’ascension, 
par l’Est6 ou le Sud, de son sommet, qui offre une belle vue sur 
les Alpes et où est installée une table d’orientation. Ce 
cheminement sert aussi de support à un récent sentier 
d’interprétation, utilisant un système de balises en bois 
relayées par une brochure explicative. 
 
     Sentier d’accès au Pic du Lizieux (photo ONF) 
 
 
L’offre touristique présente sur le reste du massif comprend une piste d’entraînement pour chiens de 
traîneau, plusieurs aires d’accueil dotées de tables-bancs*, une aire de stationnement, un parcours de 
bicross/VTT*, un espace d’initiation à la course d’orientation* et un domaine de ski de fond. 
Côté randonnée, le PR33 pénètre la forêt du Lizieux sans toutefois toucher l’enveloppe Natura 2000. 
Le topoguide correspondant mentionne seulement la possibilité et le temps d’accès au sommet du Pic 
du Lizieux. 
 
* aménagement en cours de réalisation 
 

Projets de développement touristique 
 
 Mairie de St-Julien-Chapteuil 
 
Le dôme de la Tortue présente, sur son flanc Ouest, un éboulis constitué de très gros blocs. Son 
caractère assez spectaculaire pousse la commune à émettre l’idée d’une éventuelle mise en valeur. 
Aucun projet plus détaillé n’est pour l’instant formalisé. 
 
 Edition d’un topoguide FFRP 
 
Concernant les sentiers de randonnée, l’édition d’un topoguide FFRP est en projet pour la fin de 
l’année 2001 - début 2002. Cet ouvrage devrait recenser les plus beaux circuits existants du secteur 
Velay-Meygal. 
 
 Musée éclaté des volcans du Velay-Vivarais 
 

 documents de présentation en annexe 
 
Ce projet porté par le CPIE7 du Velay consiste à valoriser le patrimoine géologique de 18 sites 
volcaniques complémentaires situés sur la Haute-Loire et la haute Ardèche. La mise en réseau des 
sites, l’équipement pédagogique correspondant de chaque entité et la création d’un plan d’animation 
global sont envisagés et feront l’objet d’une labellisation répondant à une charte de qualité. Au vu de 
l’importance et de l’originalité géologique du Meygal, le secteur a été retenu pour intégrer le projet. 
Le Testavoyre devrait constituer le point phare de la zone et être aménagé en conséquence. La 
réalisation de deux tables d’interprétation (sur les sommets du dôme) est notamment envisagée pour 
permettre la perception et la compréhension des principales formations volcaniques dans le paysage. 
L’équipement pourrait être accompagné d’un espace de présentation à l’intérieur d’une maison dite 
« de site » (bâtiment déjà présent sur la zone). Un sentier relierait alors la maison de site au 
Testavoyre. 

                                                           
6 extension du PR33 
7 Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement 
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Le Pic du Lizieux, le Mont Rouge et le Rocher de Queyrières constitueront des sites satellites visibles 
depuis le Testavoyre, explicités sur les tables d’interprétation ou par l’animation, mais ne devraient 
pas recevoir d’équipement particulier. 
Le Musée éclaté des Volcans du Velay-Vivarais devrait se concrétiser en 2002-2003. 
 
 Site d’escalade du Pic du Lizieux 
 
L’idée de la création d’un nouveau site d’escalade pour la Haute-Loire est avancée par le Comité 
Départemental d’Escalade. Vers l’ancienne carrière de lauze, les falaises du Pic constituent en effet 
un important site potentiel : une possibilité d’ascension de l’ordre de 30 mètres sur un rocher très sain 
est offerte. Le nombre de voies à ouvrir pourrait être assez important (environ 30 à 40 lignes). 

 
 

Falaises du Lizieux (photo ONF) 
 
 
 

C-2-3 Politiques locales de développement 
 

Itinéraire de découverte routier du pays des Sucs à partir du Pertuis 
 
La mise en place de cet itinéraire routier dans le cadre de la politique du 1% Paysage et 
Développement lié à la RN 88 via Queyrières, St-Julien-Chapteuil et Monedeyres laisse présager une 
augmentation de la fréquentation touristique sur les Sucs du Velay-Meygal (Testavoyre notamment) 
pour peu que la dynamique touristique locale sache exploiter le flux induit. 
Le phénomène de restauration de l’habitat humain (résidences secondaires), l’augmentation 
démographique de certains secteurs comme St-Julien-Chapteuil vont dans le même sens. 
 
 
 

NB - les quatre proéminences étudiées restent des points d’appel visuel très 
forts dans le paysage. Leur lisibilité due à leur originalité géologique et 
géomorphologique (forme, couverture) constitue sans doute le meilleur atout 
du développement touristique de cette partie du département. 
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C-2-4 Activités de prélèvement 

 
Chasse 

 
Trois ACCA8 se partagent les territoires de chasse offerts par les Sucs du Velay-Meygal : 
- l’ACCA d’Araules, 
- l’ACCA de St-Julien-Chapteuil, 
- l’ACCA de Montusclat. 
 
Une société de chasse privée, la Diane du Meygal, s’est vu concéder le droit de chasse en Forêt 
Domaniale du Meygal suite à une adjudication publique (période allant du 01/04/1994 au 31/03/2003). 
 
Sur les Sucs eux-mêmes, la pression de chasse s’avère très faible du fait des difficultés de 
progression et de la faible présence de gibier stationnant sur la zone. Les espèces chassées sont les 
suivantes : chevreuil, lièvre, sanglier, renard, bécasse, grives, faisan (issu de lâcher). L’activité 
cynégétique se pratique aux chiens courants ou en battue, notamment pour le renard. Il n’y a pas de 
réserve de chasse se superposant aux enveloppes Natura 2000. 
 

Cueillette 
 

 arrêtés en annexe 
 
Deux denrées principales font l’objet de cueillette : 
- la myrtille : abondante en forêt et sur les landes/landes boisées, elle fait l’objet, au cours de l’été, 
d’une cueillette plus soutenue en zone forestière (accès plus aisé). Son prélèvement est par ailleurs 
réglementé par un arrêté préfectoral annuel fixant la date à partir de laquelle la cueillette est autorisée 
(fin juillet - début août). 
- les champignons : le massif du Lizieux est de loin le plus fréquenté pour la cueillette des 
champignons (Cèpes notamment), entraînant parfois d’ailleurs quelques désordres de « parking ». Là 
encore, le prélèvement est réglementé par un arrêté préfectoral portant sur l’ensemble du territoire 
départemental et fixant la limite de cueillette familiale à 5 kilogrammes par personne et par jour. Les 
zones de cueillette débordent assez peu sur les enveloppes Natura 2000. 
 

C-2-5 Autres usages du site 
 

Usages actuels 
 
 Alimentation en eau potable 
 

 carte des captages en annexe 
 
Plusieurs captages recueillent l’eau dévalant des Sucs du Velay-Meygal. 
 

Suc Captage Localisation Surface 
périmètre 
immédiat 

Surface périmètre 
rapproché 

Bénéficiaire 

Mounier 1 Nord-Ouest 765m2 1,7ha Syndicat des 
Eaux de 

l’Emblavès 
Testavoyre - - - - - 

Tortue 1 Nord-Ouest 800m2 3,2ha Syndicat des 
Eaux du Velay 

Lizieux - - - - - 

                                                           
8 Association Communale de Chasse Agréée 
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Usages anciens 

 
 Carrières 
 
Plusieurs carrières exploitaient autrefois la pierre des sucs. Les traces de ces extractions sont encore 
visibles : 
- sur le versant Ouest du Testavoyre, 
- sur le Mounier sur ses flancs Sud-Ouest et Nord-Est, 
- sur la Tortue, face Ouest, 
- sur le Pic du Lizieux, vers les falaises Est. 
 
 Pâturage 
 
L’ensemble de la zone étudiée, excepté les éboulis, était autrefois pâturé. L’importante pression de 
pâturage (succession annuelle : vaches, chevaux, chèvres, moutons) empêchait notamment la venue 
des ligneux, maintenait une formation de type lande, très pauvre, et causait même de fortes 
dégradations au sol (érosion). L’application des lois de Restauration des Terrains en Montagne 
stoppa cette pratique à la fin du XIXème siècle. 
Le pâturage ovin était encore pratiqué sur le Pic du Lizieux il y a à peine 30 ans. 
 
C - 3 Principaux zonages influant sur le site 
 

C-3-1 Le Régime Forestier 
 

 carte des forêts bénéficiant du Régime Forestier en annexe 
 
De tous les zonages influant sur les Sucs du Velay-Meygal, celui relevant du Régime Forestier est 
sans doute le plus fort. L’ensemble des règles ainsi établies permet l’application d’une gestion propre 
à garantir les grandes fonctions productives, sociales et environnementales des espaces concernés. 
 

C-3-2 Les ZNIEFF9 
 

 fiches et cartes des ZNIEFF en annexe 
 
Deux ZNIEFF de type I10 s’étendent sur les sucs étudiés : 
- ZNIEFF n°0000-8027 recouvrant le massif du Meygal et englobant le Mounier et le Testavoyre, 
- ZNIEFF n°0000-8039 s’étendant sur le massif du Lizieux (dont le Pic). 
 
Les ZNIEFF constituent un inventaire des richesses biologiques en présence et attestent de l’intérêt 
écologique des zones ainsi délimitées. Elles n’ont par contre aucune valeur réglementaire. 
 
 

C-3-3 Les Espaces Naturels Sensibles du département 
 

 carte des ENS en annexe 
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, le Conseil Général de la Haute-Loire a établi un 
schéma des espaces naturels sensibles sur tout son territoire. Chaque site ayant intégré le réseau 
peut ainsi bénéficier d’un effort particulier de la collectivité en vue de préserver sa richesse biologique 
et son intérêt patrimonial. 
Recensés en tant qu’espaces naturels sensibles, les massifs du Meygal et du Lizieux sont éligibles à 
ces aides, qui proviennent notamment de la Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles. 
 

                                                           
9 Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
10 Relèvent du type I les secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable, les ZNIEFF de type II désignant plutôt les grands 

ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant des potentialités biologiques importantes. 
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C-3-4 Les documents d’urbanisme 

 
Seules les communes de St-Julien-Chapteuil, Queyrières et Araules disposent d’un document 
d’urbanisme. Les enveloppes Natura 2000 y sont respectivement classées zone ND, N et NC. 
 

Commune Suc Natura 2000 Classement Effet 
St-Julien-Chapteuil Mounier, Tortue ND (POS11) Interdiction de toute forme d’implantation, sites à 

protéger 
Queyrières Testavoyre N (MARNU12) Interdiction de toute forme d’implantation sauf 

pour les constructions nécessaires à 
l’exploitation agricole ou au fonctionnement des 
services publics 

Araules Lizieux, Testavoyre NC (MARNU) Interdiction de toute forme d’implantation sauf 
pour les extensions de bâtiments existants, 
bâtiments liés à l’exploitation agricole et à la 
mise en valeur des ressources naturelles ou au 
fonctionnement des services publics, 
équipements touristiques, sportifs et de loisirs 

 
Par dessus ce zonage, tous les documents consultés prennent en compte les servitudes relatives à la 
protection des bois et forêts bénéficiant du Régime Forestier. 

                                                           
11 Plan d’Occupation des Sols 

12 Modalités d’Application des Règles générales d’Urbanisme 
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D- Evaluation patrimoniale 
 
D - 1 Au niveau écologique 
 
L’analyse écologique des « Sucs du Velay-Meygal » fait apparaître un intérêt patrimonial non 
négligeable, mais moyen si on le compare à celui présenté par d’autres sites Natura 2000 (Mézenc, 
Marais de Limagne...). 
 
Trois éléments étayent ce constat : 
- la faible surface occupée, à l’exception des éboulis siliceux, par les habitats de la Directive (landes, 
végétation des pentes rocheuses), 
- la représentativité moyenne des habitats décelés par rapport à l’« habitat type » de la Directive à 
l’exception des landes sèches européennes, 
- le faible nombre d’espèces, recensées à ce jour, ayant une très forte valeur patrimoniale (11 
espèces végétales seulement présentant un intérêt régional). 
 
Les études et inventaires réalisées durant l’été 2000 ont cependant permis de cerner d’intéressantes 
potentialités quant à certains groupes biologiques notamment les Lichens, Bryophytes et Arthropodes 
(Araignées, Insectes...). 
Deux taches de lande subalpine à Arctostaphylos uva-ursi (Busserole raisin d’Ours) ont également 
été recensées sur la Tortue et le Mounier. Elles se développent directement sur le substrat rocheux 
trachyphonolitique. Plutôt localisée aux positions les plus froides (ubacs et sommets de dômes) sur 
les Sucs du Velay-Meygal, cette formation recherche les positions d’adret à des altitudes supérieures 
(Mézenc). Bien que très réduite, la tache découverte sur la Tortue semble en pleine expansion et 
s’étire sur les blocs rocheux situés en pleine lumière. La belle dynamique de cet embryon d'habitat 
(d’intérêt communautaire au regard de la directive européenne) atteste des bonnes potentialités 
écologiques du site. 
 

D-1-1 Habitats naturels et espèces végétales 
 

Les landes sèches européennes 
 
Elles sont relativement peu diversifiées. La Busserole raisin d’ours (décrite précédemment) constitue 
la seule espèce d’intérêt patrimonial répertoriée dans cet habitat. Néanmoins, une autre espèce rare 
(Lycopode en massue) y est potentiellement identifiable au vu des conditions écologiques réunies. 
Il est enfin important de souligner que la surface des landes à Myrtille et Callune a subi une nette 
régression sur l’ensemble du territoire national. Leur intérêt européen en est d’autant plus marqué. 
 

Les éboulis siliceux 
 
Si le nombre de plantes vasculaires y est relativement réduit, l’intérêt 
de cet habitat réside sans doute dans son cortège de lichens et 
mousses tout autant que dans les groupements animaux qu’il héberge 
(arthropodes notamment : insectes, araignées). 
Notons toutefois deux espèces végétales peu communes en Auvergne 
: la Marguerite de Montpellier et la Cardamine à feuille de Réséda. 
 

 
 

 Marguerite de Montpellier (photo ONF) 
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La végétation chasmophytique des pentes rocheuses 

 
L’intérêt patrimonial de la formation relevée sur les sucs est semble-t-il assez faible malgré la 
présence de la Marguerite de Montpellier. Le Lycopode sélagine, espèce assez rare en général, 
pourrait également, au vu de son écologie, être présent sur certains de ces escarpements (Lizieux, 
Petit Testavoyre). L’importante diversité des Cryptogames doit aussi être soulignée. 
 

D-1-2 La faune 
 
Les recherches entreprises dans le cadre de ce document mettent avant tout en évidence le caractère 
passager de la faune sur les sucs. Les conditions de vie y sont effectivement relativement dures : peu 
de disponibilité alimentaire, manque d’eau, difficulté de progression... 
Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a pu être décelée. Néanmoins et comme il a été mentionné à 
plusieurs reprises, un inventaire plus poussé notamment sur les Arthropodes pourrait révéler la 
présence de taxons intéressants, plus ou moins inféodés au domaine lithique. 
 
L’intérêt ornithologique du site, non pris en compte par la Directive Habitats, est quant à lui assez fort 
avec des espèces liées à la présence d’éboulis, de falaises, de landes, de boisements et à l’altitude. 
D’après la liste établie par la LPO13 Auvergne pour la Direction Régionale de l’Environnement en 
1995 (liste rouge des oiseaux nicheurs d’Auvergne), le Martinet à ventre blanc, l’Accenteur alpin et le 
Tichodrome échelette constituent trois espèces notées vulnérables à l’échelon régional. Le Merle de 
roche, le Merle à plastron, le Circaète Jean-le-Blanc sont quant à eux considérés rares ou localisés 
au niveau de la région Auvergne. 
 
   extrait du document « oiseaux menacés d’Auvergne » en annexe 
 
Au niveau national, le Circaète Jean-le-Blanc, le Merle de roche et le Tichodrome échelette sont 
répertoriés dans la liste rouge et considérés comme rares en France. La Pie-grièche écorcheur voit 
ses populations décliner. 
 
D -2 Au niveau géologique 
 
L’originalité et la rareté du « type géologique » du Velay-Meygal sont à souligner. D’après les travaux 
du BRGM concernant la feuille géologique n°792 (1998), le Meygal, surtout constitué de « dômes » et 
de « coulées », est le plus vaste, le plus élevé et le plus complexe de ces grands ensembles. La 
structure de certains secteurs reste énigmatique (...) à cause de la couverture périglaciaire qui y est 
particulièrement développée. 
Le choix du site dans le cadre du projet de Musée Eclaté des Volcans du Velay-Vivarais atteste 
également de sa très forte valeur patrimoniale. Cet énorme volume de lave demeure en effet quasi-
unique en Europe. Les différentes formations géologiques y sont très visibles et caractéristiques : 
sucs, dômes, dômes-coulées, successions de types d’éboulis... 
L’intérêt géologique du Velay-Meygal dépasse largement la simple enveloppe Natura 2000. 
 
D - 3 Au niveau historique, culturel et paysager 
 
Marqués tant par l’empreinte de Jules Romains à l’Ouest que par celle du protestantisme à l’Est, les 
Sucs du Velay-Meygal et les forêts qui les entourent révèlent un passé très riche et encore très 
présent dans les mémoires. Sur le terrain, les indices des anciennes pratiques humaines deviennent 
par contre de moins en moins visibles (limites des biens fonciers, pâtures...), et seules les vieilles 
carrières de lauze abandonnées renseignent encore sur les usages d’antan. 
Néanmoins, plus que tout autre élément, c’est sans doute l’originalité du paysage qui a rendu cette 
région célèbre : multitude de pointements volcaniques dont la forme affirmée porte au dessus des 
boisements les vastes éboulis... De par le point de vue exceptionnel qu’ils offrent à leur sommet, le 
Pic du Lizieux et surtout le Testavoyre constituent sans doute les dômes les plus célèbres de tous, 
bénéficiant d’une renommée de longue date. A l’inverse, les proéminences du Velay-Meygal 
constituent des points d’appels visuels très forts et leur perception s’opère de très loin. 
 

                                                           
13 Ligue de Protection des Oiseaux 
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Analyse des enjeux et hiérarchisation 
 
 
 
 
 
 

Dynamique naturelle des milieux 
 
Une nette tendance à l’envahissement par les ligneux est relevée sur chacun des sucs étudiés. Les 
« landes sèches » en subissent les plus grosses conséquences avec une baisse sensible de leur 
représentativité et à moyen terme (10 à 20 ans), une perte de surface importante pour cet habitat de 
la Directive voire sa disparition complète. 
Cette évolution naturelle vers le boisement, auparavant « bloquée » par le pâturage, a pu à nouveau 
s’exprimer suite à l’abandon de cette pratique. L’état boisé est d’ailleurs beaucoup plus avancé sur les 
sucs ayant bénéficié du Régime Forestier, et de ce fait soustraits à la dent du bétail, très tôt (fin du 
XIXème siècle pour le Testavoyre, le Mounier et la Tortue). Le moindre envahissement du Pic du 
Lizieux découle d’un abandon plus tardif des parcours (soumission au Régime Forestier en 1934 et 
véritable gestion forestière à partir des années 60). 
Les stades d’envahissement successifs s’opèrent généralement grâce à des essences pionnières tels 
les Alisiers, Sorbiers, Noisetiers et Pins. Beaucoup d’îlots de boisements se sont ainsi installés et 
présentent aujourd’hui une forte proportion d’arbres adultes. Le Genêt purgatif peut lui aussi dégrader 
par endroits les landes à Callune et Myrtille (Testavoyre). 
 
Enfin, il est bien évident que cette régression des habitats de type « landes » présente une menace 
pour les espèces végétales d’intérêt patrimonial qui leur sont inféodées (Marguerite de Montpellier, 
Busserole raisin d’ours...). 
 

Fréquentation touristique 
 
Chaque année, les deux sucs les plus connus de la zone (Testavoyre et Pic du Lizieux) supportent 
une fréquentation élevée et subissent l’impact, certes faible mais répété, des visiteurs. 
 
Si les dégradations induites semblent avoir été solutionnées pour partie sur le Lizieux par la création 
d’un plan de cheminement précis, ce suc en porte encore les marques, et celui du Testavoyre les 
subit encore chaque année : 
- piétinement diffus des habitats naturels par les promeneurs « hors sentiers » entraînant parfois la 
création, plus grave, de sentes « sauvages » ; 
- piétinement et tassement intenses aux abords des sentiers et accès menant aux sommets ; 
- prélèvements et cueillettes divers, parfois d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (Marguerite de 
Montpellier, Lis martagon...) ; 
- production et dispersion de déchets. 
 
L’impact des cavaliers sur les sentiers est plus fort. Les passages, même s’il sont peu nombreux, 
accentuent beaucoup les phénomènes d’érosion. En outre, quelques problèmes d’abroutissement de 
la végétation par les chevaux peuvent apparaître lorsque cette pression s’exerce sur les espèces 
d’intérêt patrimonial. 
 
Les dômes du Mounier et de la Tortue ne disposent quant à eux d’aucun accès jusqu’à leur sommet, 
ce qui les soustrait à une fréquentation trop importante. Seul un site d’escalade est répertorié sur la 
tête de la Tortue. Malgré une fréquentation assez faible, la végétation des falaises est sensible aux 
passages répétés des grimpeurs (arrachage, piétinement) et fait périodiquement l’objet d’un 
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nettoyage d’entretien. Le couple de Grands Corbeaux présents sur les falaises avant l’équipement du 
site n’y a pas reniché. 
 

Projets d’équipement touristique et sportif identifiés 
 
La mise en place du Musée Eclaté des Volcans du Velay-Vivarais devrait accroître la fréquentation du 
Testavoyre qui en constitue l’un des points phares. La pose de deux demi-tables d’interprétation des 
formes géologiques perçues, chacune sur un des sommets du dôme, créera deux points de 
« stationnement » du public et se fera au détriment des milieux en place (consommation d’espace, 
tassement, prélèvements...). Un sentier reliant l’aménagement sommital à une « maison de site » est 
également envisagé. Bien entendu, le choix d’implantation de ces équipements devra faire l’objet 
d’une réflexion approfondie. 
 
La création d’un nouveau site d’escalade sur les rochers du Pic du Lizieux mérite aussi concertation. 
Décapage de la végétation des falaises, piétinement, perturbation des espèces aviaires rupestres 
sont autant d’impacts. 
 

Activités de chasse 
 
Dans la mesure où la pression de chasse est très faible sur les sucs étudiés et tant qu’il s’agit de 
chasse aux chiens courants, cette activité ne s’avère pas perturbante pour les habitats naturels en 
place. A contrario, les pratiques de déterrage du Renard et du Blaireau amènent plus de problèmes 
par destruction potentielle, certes localisée, mais directe des habitats. La faiblesse de la superficie en 
lande appelle en effet à une vigilance particulière par rapport à cette pratique. 
 

Sylviculture 
 
Compte tenu des très faibles potentialités sylvicoles des sucs étudiés, ceux-ci sont soustraits à toute 
forme de gestion et les boisements qu’ils présentent évoluent quasi-naturellement. Seul le col du 
Testavoyre fait l’objet d’une intervention à but cultural sur la plantation réalisée après la tempête de 
1982. Celle-ci reste cependant très limitée pour l’heure (pas d’opération prévue avant 15 ou 20 ans) et 
ne devrait pas perturber les habitats environnants, ni s’étendre. Le mode de gestion envisagé est celui 
de la futaie irrégulière (peuplement mélangé tant en structure qu’en essences). 
Il faut toutefois noter que le boisement initial de cette zone a été réalisé dans le cadre de la loi sur la 
Restauration des Terrains en Montagne (voici un siècle maintenant) sur des formations végétales 
rases (landes à Callune et Myrtille?). 
 

Captages 
 

Deux captages recueillent respectivement une partie des eaux dévalant du Mounier et de la Tortue. 
Dans un avenir proche, les périmètres de protection immédiats inhérents à ces ouvrages (765 et 
800m2) devraient bénéficier de la pose d’une clôture afin d’éviter toute pollution du point de recueil 
des eaux. Cette opération s’effectuera en zone d’éboulis. Si, ponctuellement, l’opération peut 
entraîner quelques dégradations, elle se révèle, au vu de l’étendue de l’habitat et de sa stabilité, 
relativement bénigne. 
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Propositions de gestion 
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A - Maintien/restauration et suivi des landes 
sèches européennes 

 
 
 
 
 
 
Constat actuel 
 
- envahissement progressif des landes par les ligneux 
- perte de surface et de représentativité de l’habitat 
 
 
Objectif 
 
- maintien de l’habitat sur les sucs où il est présent 
- restauration des landes peu boisées 
 
 
Opérations préconisées 
 
- coupe des ligneux colonisant l’habitat landes sèches européennes (excepté ceux présentant un 
intérêt patrimonial : Alisier de Mougeot, Camérisier des Alpes) ; vigilance particulière par rapport à 
l’Epicéa commun 
- coupe des ligneux sur 4 placettes expérimentales (2000m2 chacune – 2 sur le Lizieux et 2 sur le 
Testavoyre selon 2 expositions à chaque fois) en zone de lande boisée afin d’évaluer la faisabilité 
d’une restauration vers l’habitat de la Directive 
- suivi de la dynamique d’envahissement de ces landes par les ligneux 
 
Période(s) de réalisation 
 

année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
      Repérage placettes             Suivi de la dynamique 
      Coupe des ligneux             et analyse 
      Suivi 
 
 

Maître d’oeuvre pressenti 
 
ONF 
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Coût estimé 
 
N°  Nature des travaux Quantité Coût 

unitaire 
HT en F 

Coût 
global HT 

en F 

Coût 
global HT 
en euros 

A1  Coupe des ligneux sur les landes sèches 
(0,9ha) 

    

 1 Repérage de la zone au GPS, mise en 
oeuvre, encadrement 

2 jours 2000 4000 610 

 2 Coupe des ligneux et dispersion 2 jours 1000 2000 305 
Sous-total A1 6000 920 

       
A2  Placettes expérimentales (4X2000m2) en 

lande boisée 
    

 1 Repérage des parcelles au GPS, piquetage, 
encadrement 

8 jours 2000 16000 2439 

 2 Coupe des ligneux et dispersion soignée des
rémanents 

16 jours 1000 16000 2439 

Sous-total A2 32000 4880 
       
A3  Suivi de la dynamique d’évolution de 

l’habitat lande 
    

 1 Quadrillage des placettes et analyse de la 
colonisation par les ligneux (année N et 
N+5) sur 5 placettes de 2000m2 chacune (4 
placettes auparavant en lande boisée, 1 en 
lande) 

10 jours 2000 20000 3049 

 2 Synthèse et analyse 4 jours 2000 8000 1220 
Sous-total A3 28000 4270 

  
Total A1 66000 10070 
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B - Maîtrise de la fréquentation B - Maîtrise de la fréquentation 
  

  
  

  
  
  
  

Constat actuel Constat actuel 
  
- forte fréquentation touristique sur le Testavoyre et le Pic du Lizieux - forte fréquentation touristique sur le Testavoyre et le Pic du Lizieux 
- dégradations ponctuelles des habitats naturels, milieux et espèces végétales à forte valeur 
patrimoniale dues au piètinement, aux prélèvements et aux divagations 
- dégradations ponctuelles des habitats naturels, milieux et espèces végétales à forte valeur 
patrimoniale dues au piètinement, aux prélèvements et aux divagations 
- projet du Musée Eclaté des Volcans du Velay-Vivarais sur le Testavoyre - projet du Musée Eclaté des Volcans du Velay-Vivarais sur le Testavoyre 
- projet de site d’escalade sur les falaises du Lizieux - projet de site d’escalade sur les falaises du Lizieux 
  
  

Objectif Objectif 
  
- gérer l’augmentation probable de fréquentation afin d’en réduire les impacts - gérer l’augmentation probable de fréquentation afin d’en réduire les impacts 
  
  

Opérations préconisées Opérations préconisées 
  
- réalisation d’un plan de gestion du flux touristique sur le Testavoyre avec réaménagement des 
sentiers et refonte globale de la signalisation (le plan de gestion devant tenir compte du projet de 
musée éclaté et nécessitant donc un travail concerté) 

- réalisation d’un plan de gestion du flux touristique sur le Testavoyre avec réaménagement des 
sentiers et refonte globale de la signalisation (le plan de gestion devant tenir compte du projet de 
musée éclaté et nécessitant donc un travail concerté) 
- mise en place d’une signalétique environnementale (préconisations au visiteur) sur les accès au 
Testavoyre et au Pic du Lizieux (2 panneaux par suc) 
- mise en place d’une signalétique environnementale (préconisations au visiteur) sur les accès au 
Testavoyre et au Pic du Lizieux (2 panneaux par suc) 
  
  

Période(s) de réalisation Période(s) de réalisation 
  

année N année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
Nécessité d’une corrélation temporelle avec les projets de Musée Eclaté et de site d’escalade selon les actions 

 
 

Maître d’oeuvre pressenti 
 
ONF 
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Coût estimé 

 
 
N°  Nature des travaux Quantité Coût 

unitaire 
HT en F 

Coût 
global HT 

en F 

Coût 
global HT 
en euros 

B1  Conception du plan de gestion et 
réaménagement de sentiers signalisés 

    

 1 Conception du projet et concertation (autres 
projets...) 

3 jours 2000 6000 915 

 2 Phase de terrain (repèrage fin, piquetage 
sentiers, localisation poteaux) 

3 jours 2000 6000 915 

 3 Coordination, commandes, encadrement du 
chantier 

3 jours 2000 6000 915 

 4 Fourniture et pose de la signalisation 
(poteaux bois multiflèches) 

15 1500 22500 3430 

 5 Création et restauration de sentier 1000m 40 40000 6098 
Sous-total B1 80500 12270 

       
B2  Signalisation environnementale     
 1 Conception et coordination 3 jours 2000 6000 915 
 2 Maquette  forfait 1500 229 
 3 Fourniture des modules « panneau+support »

(80X40cm) intégrés 
4 3500 14000 2134 

 4 Pose 4 500 2000 305 
Sous-total B2 23500 3580 

       
Total 104000 15850 
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C - Inventaires complémentaires, suivi des 
espèces végétales et habitats identifiés 
C - Inventaires complémentaires, suivi des 
espèces végétales et habitats identifiés 
  

  
  
  

Constat actuel Constat actuel 
  
- présence de 3 habitats de la Directive - présence de 3 habitats de la Directive 
- présence d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (Arctostaphyllos uva-ursi formant un « embryon 
d’habitat » de la Directive, Lilium martagon, Leucathemum monspeliense) 
- présence d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (Arctostaphyllos uva-ursi formant un « embryon 
d’habitat » de la Directive, Lilium martagon, Leucathemum monspeliense) 
- présence pressentie d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (Huperzia selago, Lycopodium 
clavatum, mousses dont une figurant à l’annexe II de la Directive : Buxbaumia viridis) 
- présence pressentie d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (Huperzia selago, Lycopodium 
clavatum, mousses dont une figurant à l’annexe II de la Directive : Buxbaumia viridis) 
- lacunes de données relatives aux espèces animales (arthropodes notamment, Chiroptères14) - lacunes de données relatives aux espèces animales (arthropodes notamment, Chiroptères14) 
  
  

Objectif Objectif 
  
- suivi des espèces végétales d’intérêt patrimonial et des habitats repérés et évaluation de la 
dynamique naturelle des milieux sur les sucs du Mounier et de la Tortue 
- suivi des espèces végétales d’intérêt patrimonial et des habitats repérés et évaluation de la 
dynamique naturelle des milieux sur les sucs du Mounier et de la Tortue 
- connaissance du patrimoine botanique et faunistique en place - connaissance du patrimoine botanique et faunistique en place 
  
  

Opérations préconisées Opérations préconisées 
  

Priorité 1 Priorité 1 
- suivi des espèces patrimoniales et habitats déjà identifiés ainsi que de la dynamique naturelle des 
milieux naturels sur le Mounier et la Tortue. 
- suivi des espèces patrimoniales et habitats déjà identifiés ainsi que de la dynamique naturelle des 
milieux naturels sur le Mounier et la Tortue. 
  

Priorité 2 Priorité 2 
- inventaires botaniques complémentaires sur les landes-landes boisées (Lycopodium clavatum), 
escarpements rocheux froids (Huperzia selago) et boisements Nord des pieds de sucs (Buxbaumia 
viridis) 

- inventaires botaniques complémentaires sur les landes-landes boisées (Lycopodium clavatum), 
escarpements rocheux froids (Huperzia selago) et boisements Nord des pieds de sucs (Buxbaumia 
viridis) 
- inventaire entomologique complémentaire sur tout le zonage Natura 2000 - inventaire entomologique complémentaire sur tout le zonage Natura 2000 
- inventaire complémentaire sur les chiroptères sur tout le zonage Natura 2000 - inventaire complémentaire sur les chiroptères sur tout le zonage Natura 2000 
  
Chacune de ces études donnera lieu à un rapport précisant les modalités de gestion inhérentes aux 
espèces d’intérêt patrimonial répertoriées. 
Chacune de ces études donnera lieu à un rapport précisant les modalités de gestion inhérentes aux 
espèces d’intérêt patrimonial répertoriées. 
  

Période(s) de réalisation Période(s) de réalisation 
  

année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
inventaires complémentaires                suivi des habitats 
botaniques, chiroptères et         et des espèces végétales 
entomologique          d’intérêt patrimonial déjà 
          repérés  
     

Maître d’oeuvre pressenti 
 
CBNMC, naturalistes locaux, LPO 

                                                           
14 NB : les chauves-souris ne sont pas forcément très présentes sur le site d’étude. Celles-ci s’installent en effet préférentiellement sur les 

feuillus et très peu sur les résineux (selon certains auteurs, à cause de la résine semble-t-il). Les cavités offertes par les éboulis peuvent 
cependant constituer un biotope saisonnier favorable. 
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Coût estimé 

 
 
N°  Nature des travaux Quantité Coût 

unitaire 
HT en F 

Coût 
global HT 

en F 

Coût 
global HT 
en euros 

C1  Suivi des habitats et espèces végétales 
d’intérêt patrimonial identifiés + 
dynamique naturelle sur le Mounier et la 
Tortue 

    

 1 Inventaire de terrain 8 jours 2500 20000 3049 
 2 Analyse et synthèse cartographique 2 jours 2500 5000 762 

Sous-total C1 25000 3810 
       
C2 1 Inventaires botaniques complémentaires     
 a Inventaire de terrain (Buxbaumia viridis, 

Huperzia selago, Lycopodium clavatum) 
8 jours 2500 20000 3049 

 b Rendu 1 jour 2500 2500 381 
Sous-total C21 22500 3430 

 2 Inventaire entomologique 
complémentaire 

    

 a Inventaire de terrain (arthropodes) 8 jours 2000 16000 2440 
 b Synthèse et analyse 1 jour 2000 2000 305 

Sous-total C22 18000 2750 
 3 Inventaire complémentaire sur les 

chiroptères 
    

 a Inventaire de terrain 8 jours 2000 16000 2440 
 b Synthèse et analyse 1 jour 2000 2000 305 

Sous-total C23 18000 2750 
Sous-total C2 58500 8930 

       
       

Total 83500 12740 
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D - Gestion des boisements D - Gestion des boisements 
  

  
  

  
  
  
  

Constat actuel Constat actuel 
  
- îlots de boisements évoluant naturellement - îlots de boisements évoluant naturellement 
- exploitation forestière classique des peuplements artificiels du pied des sucs - exploitation forestière classique des peuplements artificiels du pied des sucs 
- présence potentielle d’une espèce d’intérêt communautaire (Buxbaumia viridis) inféodée aux zones 
boisées fraîches et ombragées et se développant sur les troncs et branches au sol en décomposition 
(pied des sucs) 

- présence potentielle d’une espèce d’intérêt communautaire (Buxbaumia viridis) inféodée aux zones 
boisées fraîches et ombragées et se développant sur les troncs et branches au sol en décomposition 
(pied des sucs) 
  
  

Objectif Objectif 
  
- conservation des îlots de boisement évoluant naturellement dans un but écologique et pédagogique - conservation des îlots de boisement évoluant naturellement dans un but écologique et pédagogique 
- si l’espèce est découverte, amélioration des conditions écologiques favorables au développement de 
Buxbaumia viridis 
- si l’espèce est découverte, amélioration des conditions écologiques favorables au développement de 
Buxbaumia viridis 
  
  

Opérations préconisées Opérations préconisées 
  
- éviter toute intervention sur les îlots de vieillissement - éviter toute intervention sur les îlots de vieillissement 
  
Si Buxbaumia viridis est découverte: Si Buxbaumia viridis est découverte: 
- abattre et laisser pourrir quelques troncs malformés au sol dans les zones ombragées et fraîches du 
pied des sucs (faciès humides et exposés au Nord en particulier) 
- abattre et laisser pourrir quelques troncs malformés au sol dans les zones ombragées et fraîches du 
pied des sucs (faciès humides et exposés au Nord en particulier) 
- éviter le passage d’engins dans ces zones - éviter le passage d’engins dans ces zones 
- maintenir un couvert arboré assez dense - maintenir un couvert arboré assez dense 
  
  

Période(s) de réalisation Période(s) de réalisation 
  

année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
Les préconisations relatives aux îlots de vieillisement sont valables durant toute la période d’application du document d’objectif. 
 
 
Si Buxbaumia viridis est découverte: 
 

année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
Amélioration des potentialités 
écologiques pour Buxbaumia 
à la suite des inventaires 
 
 

Maître d’oeuvre pressenti 
 
ONF 
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Coût estimé 

 
 
N°  Nature des travaux Quantité Coût 

unitaire 
HT en F 

Coût 
global HT 

en F 

Coût 
global HT 
en euros 

D  Augmentation des potentialités 
écologiques pour Buxbaumia viridis 

    

 1 Délimitation et marquage des zones à 
Buxbaumie 

3 jours 1000 3000 457 

 2 Cartographie 0,5 jour 2000 1000 152 
 3 Travaux d’abattage 2 jours 1000 2000 305 
 4 Mise en oeuvre des préconisations, 

encadrement, bilan de l’opération 
3 jours 2000 6000 915 

Total 12000 1830 
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E – Préconisations d’ordre général E – Préconisations d’ordre général 
  

  
  

  
  
  
  

Constat actuel Constat actuel 
  
- 45,4 hectares d’habitats naturels - 45,4 hectares d’habitats naturels 
- présence vérifiée et potentielle de plusieurs espèces végétales à forte valeur patrimoniale - présence vérifiée et potentielle de plusieurs espèces végétales à forte valeur patrimoniale 
- très faible fréquentation des sucs du Mounier et de la Tortue - très faible fréquentation des sucs du Mounier et de la Tortue 
  

Objectif Objectif 
  
- éviter le risque de dégradation des habitats et espèces - éviter le risque de dégradation des habitats et espèces 
- favoriser l’évolution naturelle des milieux sur le Mounier et la Tortue et évaluation de la dynamique 
naturelle des milieux lors des suivis botaniques. 
- favoriser l’évolution naturelle des milieux sur le Mounier et la Tortue et évaluation de la dynamique 
naturelle des milieux lors des suivis botaniques. 
  

Opérations préconisées Opérations préconisées 
  
- évaluation fine de l’impact environnemental de tout projet d’équipement ou d’aménagement des sucs 
en vue de l’intégrer au mieux dans le milieu naturel, 
- évaluation fine de l’impact environnemental de tout projet d’équipement ou d’aménagement des sucs 
en vue de l’intégrer au mieux dans le milieu naturel, 
- validation ou non du projet (par une autorité compétente) selon son impact environnemental et les 
mesures de meilleure intégration proposées. 
- validation ou non du projet (par une autorité compétente) selon son impact environnemental et les 
mesures de meilleure intégration proposées. 
  
- aucune intervention sur les sucs du Mounier et de la Tortue. - aucune intervention sur les sucs du Mounier et de la Tortue. 
  

Période(s) de réalisation Période(s) de réalisation 
  

année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  
Durant toute la durée d’application du document d’objectif 

 
 
 

Maître d’oeuvre pressenti 
 
Préfecture via le Comité de Suivi Natura 2000 pour le site des Sucs du Velay-Meygal 
 
 

Coût estimé 
 
Selon le projet, chiffrage particulier. 
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Récapitulatif Récapitulatif 
  
  

  
  
  
  
  
  
Phasage des opérations, opérateurs et coûts Phasage des opérations, opérateurs et coûts 
  
  

N° Opérations Année Maître 
d’oeuvre 
pressenti 

Coût en F 
HT 

Coût en 
euros HT

A1 Coupe des ligneux sur les landes 
sèches 

N ONF 6000 920 

A2 Placettes expérimentales de 
restauration des landes boisées 

N ONF 32000 4880 

A3 Suivi de la dynamique d’évolution de 
l’habitat lande 

N et 
N+5 

ONF 28000 4270 

B1 Conception d’un plan de gestion du flux 
touristique et réaménagement de 
sentiers signalés sur le Testavoyre 

N+1 
et/ou 
N+2 

ONF 80500 12270 

B2 Signalisation environnementale sur le 
Testavoyre et le Lizieux 

N+1 
et/ou 
N+2 

ONF 23500 3580 

C1 Suivi des habitats et espèces végétales 
d’intérêt patrimonial identifiés 

N+5 CBNMC 25000 3810 

C2 1 Inventaires botaniques 
complémentaires 

N CBNMC 22500 3430 

 2 Inventaire entomologique 
complémentaire 

N Naturalistes 
locaux 

18000 2750 

 3 Inventaire complémentaire sur les 
chiroptères 

N LPO 18000 2750 

D Augmentation des potentialités 
écologiques pour Buxbaumia viridis 

N 
si 

l’espèce 
est 

trouvée 

ONF 12000 1830 

  
Total HT 265500 40500 

      
 Suivi et coordination générale chaque année ONF 20000F/an 3050 

euros/an 
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ANNEXES 
 
 
 
 

Annexe 1 :  données climatologiques 
 
Annexe 2 :  rapport du Conservatoire Botanique National du Massif Central 
    cartes des habitats 
 
Annexe 3 :  inventaires faunistiques 

 
Annexe 4 :  enveloppes Natura 2000 et localisation des forêts bénéficiant du Régime Forestier 

 
Annexe 5 :  carte des équipements touristiques sur la Tortue 
    fiche d’escalade de la Tortue 
 
Annexe 6 :  carte des équipements touristiques sur le Testavoyre 
    enquête de fréquentation touristique 
 
Annexe 7 :  carte des équipements touristiques sur le Pic du Lizieux 
 
Annexe 8 :  document de présentation du Musée Eclaté des Volcans du Velay-Vivarais 
 
Annexe 9 :  arrêtés réglementant la cueillette des champignons et myrtilles 
 
Annexe 10 :  carte des captages pour l’alimentation en eau potable 
 
Annexe 11 :  fiches et cartes des ZNIEFF 
 
Annexe 12 :  cartes des Espaces Naturels Sensibles 
 
Annexe 13 :  extrait du document : « Oiseaux menacés d’Auvergne » (LPO) 
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